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Gérard BRANDA Maire
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aux finances et à la communication

Avec l’aimable participation des élus et des 
responsables des associations de Cantaron
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En application de l’article L.52-1 du code électoral et dans le cadre 
des futures élections municipales de mars 2020, Monsieur le Pré-
fet rappelle que la communication du maire est fortement limitée 
dans les six mois qui précèdent le scrutin, donc depuis le 1er sep-
tembre 2019.

En conséquence, il ne peut y avoir de « mot du Maire » dans ce 
numéro de l’Echo Cantaronnais.

Je vous remercie de votre compréhension.
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Votre prochain Echo des cantaronnais 
paraîtra en janvier, 
N’hésitez pas à nous faire part de vos 
actualités.
Contactez nous à la mairie au 04 93 27 64 60
Ou par messagerie à mairie.cantaron@free.fr
Ou par courrier à l’adresse de la mairie à 
l’attention de Gérard Stoerkel
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BRÈVES

Inscriptions sur les 
listes électorales
Les nouveaux arrivants sur la commune sont invités 
à venir s’inscrire sur les listes électorales.
Renseignements en mairie au 04 93 27 64 60

Consultez également notre site internet dans les 
formalités administratives pour toute explication sur 
la procédure

SCOT
Les permanences du commissaire enquêteur pour l’enquête publique 
du SCOT seront les suivantes : 
 
Communauté de communes du Pays des Paillons, 55 bis RD 2204, 
06440 Blausasc, le lundi 4 novembre 2019 de 14 h à 17h ;
 
Mairie de Drap, 34-36 Avenue Jean Moulin, 06340 Drap, le mardi 12 
novembre 2019 de 9h à 12h ;
 
Mairie de Contes, Rue du 8 Mai 1945, 06390 Contes, le mardi 19 no-
vembre 2019 de 9h à 12h ;
 
Mairie de L’Escarène, Place d’Audiffret, 06440 L’Escarène, le mardi 26 
novembre 2019 de 9h à 12h ;
 
Communauté de communes du Pays des Paillons, 55 bis RD 2204, 
06440 Blausasc, le jeudi 5 décembre 2019 de 14 h à 17h.
 
L’enquête publique aura lieu du lundi  4 novembre 2019 à 9h au jeudi 
5 décembre 2019 17h inclus. 

LA FIBRE :
Afin de suivre la mise en place de la 
fibre sur notre commune, vous pouvez 
consulter ce site qui vous donnera toute 
information utile, via ce lien :
https://www.la-fibre-06.fr , 
voire solliciter ce site directement pour 
votre éligibilité à la fibre en communi-
quant votre adresse précisément.

VÉGÉTAUX
Nous vous rappelons qu’il vous appartient d’éla-
guer tous les végétaux qui peuvent perturber la 
circulation sur la route, autos, motos, cyclistes 
ou même piétons. ; ou qui peuvent présenter des 
risques de chute de ces mêmes végétaux sur la 
route.

ENCOMBRANTS
Dans un esprit civique, pour la propreté des rues 
et des trottoirs, ne déposez vos objets encom-
brants que la veille au soir du ramassage, soit le 
mardi soir pour un ramassage le mercredi.
Sachez également que les lieux de tri sélectif ne 
sont pas destinés à recevoir des encombrants !...
La procédure normale consiste à signaler son dé-
pôt à la CCPP au 04 93 79 03 50 afin que le ser-
vice passe ramasser devant chez vous après prise 
de rdv.

Location de la Salle 
Bottier :
La municipalité a décidé de mettre à dis-
position la salle Bottier, entièrement ré-
novée (inauguration le 23 novembre) afin 
de pouvoir y organiser des expositions et 
des conférences. Si vous avez des talents 
d’artistes, ou si vous connaissez des per-
sonnes intéressées, merci de vous adres-
ser en mairie pour toute réservation.

La place de 
l’Ecole rénovée !
Vous qui êtes passés au chef-lieu, 
vous avez pu découvrir la nouvelle 
place après sa rénovation. Il reste à 
y installer les arbres en container (4 
photinias afin de végétaliser un peu 
la place) et quelques petits travaux de 
finition.
Vous êtes cordialement invités à son 
inauguration le 23 novembre pro-
chain. Venez nombreux !

CHÈRES CANTARONNAISES, 
CHERS CANTARONNAIS

BRÈVES
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URBANISME VIE DU VILLAGE

En exécution de l’arrêté municipal n° 1909-0142 en date du 
17 septembre 2019, il sera procédé à une enquête publique 
portant sur l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la com-
mune de Cantaron.

Monsieur Didier HOENN a été désigné en qualité de commis-
saire enquêteur par le Président du Tribunal Administratif, par 
décision en date du 01 aout 2019.

Les pièces du dossier, ainsi que le registre d’enquête à feuillets 
non mobiles côtés et paraphés par le commissaire enquêteur 
seront déposés à la Mairie de Cantaron du 23 octobre au 29 
novembre 2019 inclus aux jours et heures d’ouvertures de la 
Mairie, 45 Place de l’Ecole 06340 CANTARON, à savoir du lun-
di au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner 
éventuellement ses observations sur le registre d’enquête mis 
à la disposition du public ou les adresser par écrit au commis-
saire enquêteur à l’adresse suivante : Mairie de CANTARON - 
Monsieur le commissaire enquêteur - Enquête relative au PLU, 
45 place de l’école - 06340 CANTARON.

Ou par courriel sur le site de la Commune : cantaron.fr (onglet 
contact).

En ce qui concerne les observations reçues par voie postale à 
l’adresse de la mairie, les courriers doivent arriver au plus tard 
le vendredi 29 novembre à 17h00 heure de clôture de l’enquête 
publique.

Le dossier d’enquête publique sera également consultable sur 
le site internet de la commune à l’adresse suivante : cantaron.
fr

Un accès gratuit au dossier sera également garanti par un 
poste informatique en mairie (se munir d’un support numé-
rique).

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du pu-
blic, salle Bottier sis place de l’école 06340 CANTARON (en 
face de la Mairie), pour recevoir ses observations, les jours et 
heures suivants :
- Le 23 octobre 2019 de 8h30 à 13h00
- Le 13 novembre 2019 de 13h00 à 19h00
- Le 29 novembre 2019 de 10h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00

Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir 
communication du dossier d’enquête publique auprès de la 
mairie de Cantaron, dès la publication de l’arrêté d’ouverture 
d’enquête publique. Par demande écrite, le dossier d’élabora-
tion du PLU sera remis, après paiement des frais de reproduc-
tion, et un délai de 8 jours maximum : 
- au format CD ROM contre un montant de 15€ Toute Taxes 

Comprises
- au format papier contre un montant de 200 €uros Toutes 
Taxes Comprises (seules les pièces principales du PLU seront 
remises au format couleur) 
La personne devra adresser sa demande auprès de la Mai-
rie de Cantaron : 45 place de l’école 06340 CANTARON, tel 
04.93.27.64.60

Une évaluation environnementale a été réalisée dans le cadre 
de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme et intégrée dans le 
dossier soumis à enquête publique. L’avis de l’autorité com-
pétente en matière d’environnement sera intégré au dossier 
d’enquête publique.

A l’expiration du délai de l’enquête, le registre sera clos et si-
gné par le commissaire enquêteur qui disposera d’un délai de 
trente jours pour transmettre au maire son rapport dans lequel 
figurent ses conclusions motivées.

Une copie du rapport du Commissaire Enquêteur sera adres-
sée à :
- Monsieur le Préfet du Département des Alpes-Maritimes
- Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nice.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront 
tenus à la disposition du public à la Mairie aux jours et heures 
habituels d’ouverture, pendant un délai d’un an à compter de 
la réception par la Mairie des documents. Une copie du rap-
port et des conclusions du commissaire enquêteur sera égale-
ment publiée sur le site internet de la commune.

Un avis destiné au public faisant connaître l’ouverture de l’en-
quête sera inséré, en caractère apparents, par le Maire, dans 
deux journaux diffusés dans le département. Il sera publié une 
première fois, au moins quinze jours avant le début de celle-
ci, et une deuxième fois, rappelé dans les 8 premiers jours de 
l’enquête. Cet avis sera affiché à la mairie pendant toute la du-
rée d’enquête et publié par tout autre procédé en usage dans 
la Commune ainsi que sur le site internet de la commune.

À l’issue de l’enquête publique, le projet d’élaboration de Plan 
Local d’Urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte 
des observations et avis formulés dans le cadre de l’enquête 
publique et des conclusions du commissaire enquêteur, sera 
soumis au Conseil Municipal pour approbation.

Monsieur le Maire et Monsieur le commissaire enquêteur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du pré-
sent arrêté. Une ampliation de l’arrêté sera adressée à Mon-
sieur le Préfet et à Monsieur le Président du Tribunal adminis-
tratif de Nice.

Fait à CANTARON, le 17 septembre 2019

Le Maire de CANTARON
M. Gerard BRANDA

LES TRAVAUX                                               COMMUNE DE CANTARON
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

relative au projet d’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme 

DU 23 OCTOBRE AU 29 NOVEMBRE 2019 INCLUS

Une campagne de marquage au sol et 
de remplacement des panneaux de si-
gnalisation, sur l’ensemble du territoire 
de la commune pour un montant de 7000 
euros ( marquage pour 5000 euros HT et 
2000 euros de panneaux) vient de se ter-
miner.

Le rez de chaussée de la mairie était très humide et se 
dégradait. La municipalité a décidé de lancer un chantier 
de rénovation.
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VIE DU VILLAGE VIE DU VILLAGE

Lundi 2 septembre à 8H30, nos bambins de Cantaron (et de quelques 
voisins de Drap) ont repris le chemin de l’école

C’ETAIT LA RENTREE A L’ECOLE :

L’équipe pédagogique, le Directeur 
Monsieur Icardo, accompagné de 
Mesdames Dalmazzone et Vallot, 
s’affairaient à l’accueil des enfants 
et des parents. 
63 enfants se retrouvaient ainsi ré-
partis sur nos 3 classes primaires et 
maternelle.
Tous semblaient sereins, très peu 
de pleurs et beaucoup de joie, cris 
d’enfants dans la cour d’école qui 
était ouverte à cette occasion.
L’APE avait même organisé un petit 
déjeuner avec viennoiseries pour les 
parents, ce qui fut fort apprécié !
Vous trouverez ci-dessous quelques 
photos de cette rentrée (école du 
chef lieu et de l’Abadie où nous 
avons quelques élèves des quartiers 
ouest, ainsi qu’à l’école de La Plana
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VIE DU VILLAGE VIE DU VILLAGE
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COMMÉMORATION FESTIVITÉS ET TRADITIONS

CÉRÉMONIE DE LA LIBÉRATION 
DES PAILLONS JEUDI 29 AOÛT 2019
Comme tous les ans, au monument 
de la Résistance (La Main du Rond 
Point) le jeudi 29 août avait lieu la 
commémoration du 74ème anni-
versaire de la libération des Pail-
lons en hommage aux résistants.

En présence du maire Gérard Branda, 
de nombreuses personnalités et d’en-
viron une centaine d’habitants des 
communes de la vallée, cette cérémo-
nie fut un moment de recueillement en 
souvenir de nos héros de la résistance.
De nombreux porte-drapeaux étaient 
présents, dont un jeune de 12 ans.
Nous noterons la présence remarquée 
et exceptionnelle à cette cérémonie, à 
Cantaron, de 3 musiciens emmenés 
par le Commandant Mussault, chef de 
la musique de la ville de Nice. Et tous 
les bénévoles qui assurèrent le pot de 
l’amitié.
Merci à tous pour la réussite de cette 
cérémonie.

Histoire du monument de la résis-
tance:
Une oeuvre dont tous les protago-
nistes ont raison d’être fiers.
Ce monument de la Résistance a été 
inauguré le 3 novembre 2007.
Il représente la main gauche, du coeur. 
main forte, volontaire et lumineuse.
Main symbolique, ouverte, tournée vers 
le ciel. tendue vers l’espoir et l’avenir. 
Symbole de la liberté et de la fraternité. 
Grande main de 6,50m de haut dont le 
poids atteint les 2,8 tonnes.
Cette oeuvre a été dessinée par le dé-
corateur concepteur Charles Bovari ;
Réalisée par le constructeur contois, 
Modeste Casoni, avec le concours 
de maîtres ouvriers et de l’entreprise 
PAAL, Alain Scaramozzino. Sous le 
contrôle de l’architecte, Eric Kegel.

SOIRÉE 
BRÉSIL 
PLACE DE 
L’ÉCOLE
SAMEDI 17 
AOÛT 2019

FESTIVAL OCCITAN 
DE CHANTS 
TRADITIONNELS 
DES PAILLONS
SAMEDI 28 SEPTEMBRE, 
SALLE BERMOND

Cantaron accueillait le stage de danses occitanes de Daniela 
Mandrile, le concert d’Amploua amené par Christian Bezet de 
Coaraze, qui est aussi le parrain du festival, puis le balèti avec 
les fameux Barbalùcou et Tchatchao qui ont fait danser jusqu’à 
la fin de la nuit.

Il est à noter que le bénéfice du festival sera reversé à l’asso-
ciation en charge de créer une nouvelle école bilingue (nissart / 
français) Calandreta dans le secteur de Nissa.
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FESTIVITÉS ET TRADITIONS

Le WE des 28 et 29 septembre, 43 cantaronnais ont su profiter d’un WE 
exceptionnel en Camargue, voyage organisé par Joëlle Jacob, notre ad-
jointe à la cohésion sociale.
Un grand soleil et pas de vent...rare !
Au programme du samedi matin, nous avons pu navi-
guer sur le petit Rhône depuis les Saintes Maries de la 
Mer et déguster une très bonne et copieuse paëlla à 
midi; 
L’après-midi en route vers Aigues Mortes. 
La ville d’Aigues-Mortes, en Camargue, est créée de 
toutes pièces par Saint Louis souhaitant disposer d’un 
port en Méditerranée, notamment pour partir en croi-
sade. A cette époque cette petite ville était un port !
Saint Louis décida d’ériger la ville entre un étang et le 
port des Eaux-Mortes appartenant à l’abbaye de Psal-
modie. L’acte de fondation de la ville date de 1240. Les 
travaux s’étalent sur une cinquantaine d’années et sur 
une superficie de 1.800 hectares. 
Avant de visiter cette charmante petite ville, nous avons 
pu parcourir en petit train  les fameuses salines du midi 
‘la Baleine’, gravir une énorme dune de sel pour profiter 
de la vue sur ces immenses salines et les remarquables 
fortifications d’Aigues Mortes.

Dans le cadre des Estivales organisées par le 
conseil départemental 06, notre commune a pu 
bénéficier de deux spectacles, fort différents.
Aprés la soirée rock du 27 juillet, une soirée 
Brésilienne nous attendait place de l’école. 

C’est la première fois que cette place complètement 
rénovée était ouverte au public, pour un trés beau 
spectacle; en quelque sorte son inauguration...

Le groupe brésilien TRACATA, composé de 5 musiciens, 
une chanteuse animatrice et 5 danseuses, nous fit 
voyager dans tout le Brésil, du nord au sud, avec des 
danses variées, fort colorées de trés beaux costumes. 
Ces artistes ont la danse dans la peau !

Plus de 200 personnes étaient présentes sur la place, 
beaucoup ne purent s’assoir faute de chaises en 
suffisance ! 

Pour terminer le spectacle tous furent conviés à 
accompagner les danseurs dans une ambiance de 
Carnaval de Rio ! 

Merci à ce groupe pour leur passion , à notre adjoint 
aux fêtes et cérémonies Christian Di Martino, entouré 
des bénévoles de l’OCJFT.

WEEK-END EN CAMARGUE

VOYAGE DÉCOUVERTE
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Le dimanche:
En route pour Sète, le 3ème port de pêche de 
France. Tout notre groupe a pu se promener 
en bateau sur les fameux canaux de cette pe-
tite ville, et passer sous 9 ponts, pour certains 
sans oublier de baisser la tête ! voir les pho-
tos ! mais pas de blessés ! Des ponts levants, 
pivotants, intéressants. 
Ensuite, après un aperçu de l’étang de Thau 
depuis notre bateau, le bus nous emmena dé-
jeuner toujours au bord de cet étang de Thau 
pour une dégustation excellente de moules 
cuites à la braise de pine de pins et d’huîtres 
de calibre 1 ou 2 qui nous laisseront un bon 
souvenir gustatif !  Nous en salivons    encore !
Après les crustacés, une belle tielle nous fut 
servie, la tielle sétoise est une succulente spé-
cialité culinaire de la ville de Sète, à base de 
poulpe et de sauce tomate pimentée. Son 
nom d›origine italienne «tiella» signifie plat.
Après cette pose déjeuner gourmande, nous 
reprenons le bus vers Cantaron où nous arri-
vâmes vers 19H30.
Un excellent WE, tous les participants en re-
demandent pour l’année prochaine !

VOYAGE DÉCOUVERTE VOYAGE DÉCOUVERTE
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NOUS EN SOMMES AU 3ÈME VOLET DE LA CRÉATION DE NOTRE 
COMMUNE ; EN JANVIER PROCHAIN NOUS TERMINERONS CE 
PETIT FEUILLETON HISTORIQUE QUE PEU DE CANTARONNAIS 
CONNAISSAIENT.

AUJOURD’HUI NOUS VOUS PRÉSENTONS LES INTERVENTIONS 
POLITIQUES  DU SÉNAT, DE LA PRÉFECTURE ET DU CONSEIL 
D’ARRONDISSEMENT DE NICE.

NAISSANCE D’UNE COMMUNE : 
CANTARON

HISTOIRE ET PATRIMOINE HISTOIRE ET PATRIMOINE
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SOIRÉE GOSPEL SAMEDI 03 AOÛT 2019
Samedi 3 août à 21 heures, à 
l’église du village, nous avions orga-
nisé un concert Gospel.
Une quarantaine de personnes ont 
pu apprécier ces très beaux chants 
noirs américains proclamant leur foi 
et leur émancipation de leur statut 
d’esclaves chrétiens, bien mis en 
valeur par cette sympathique cho-
rale de l’Escarène, L’ESCARENA 
BREATH OF GOSPEL.
Un très bon moment et merci à tous 
ces chanteurs passionnés par cette 
musique.

LE 14 JUILLET
En cette journée du 14 juillet 2019, deux événements animèrent le village :  

FESTIVITÉS ET TRADITIONSHISTOIRE ET PATRIMOINE

- la cérémonie officielle à 11h au monument aux morts
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- la soirée dansante 
avec la soupe au 
pistou sous le préau 
de l’école.
Excellente ambiance, les 150 partici-
pants réunis sous le préau de l’école 
ont pu apprécier la bonne soupe au 
pistou servie par les bénévoles de 
l’OCJFT, sous la houlette de Chris-
tian Di Martino l’adjoint aux fêtes et 
traditions, toujours aussi passionné 
pour organiser nos manifestations 
avec l’aide de l’OCJFT .
Les nombreux danseurs présents 
ont pu admirer le jeune couple de 
danseurs ‘professionnels’ qui nous 
ont fait une démonstration de leur 
talent. Ensuite la piste fut rendue à 
tous les amateurs qui attendaient 
leur tour...

FESTIVITÉS ET TRADITIONSFESTIVITÉS ET TRADITIONS



15ÈME RALLYE MENTONNAIS
SAMEDI 28 
SEPTEMBRE 
2019

DANS LE CADRE 
DU FESTIVAL DE 
THÉÂTRE AMATEUR 
DU PAYS DES 
PAILLONS 2019,
SAMEDI 29 JUIN,

la troupe « Les fous du château » a 
été choisie pour interpréter la pièce 
: La surprise!

 De nombreux cantaronnais ont pu 
apprécier ce spectacle où chacun 
a pu rire de bon cœur au cours de 
cette comédie digne de Feydeau !

FESTIVITÉS ET TRADITIONSFESTIVITÉS ET TRADITIONS
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Samedi 28 septembre notre com-
mune accueillait le départ des 70 
concurrents de ce traditionnel 
‘rallye’ (qui n’en n’est pas un réel-
lement).
Nous fêtions ainsi les 15 ans de 
cette manifestation, sportive 
néanmoins.
La commune offrit café croissant 
au départ à 9h, ainsi que l’apéritif 
à 11h30.
De belles voitures, désormais de 
collections, prirent ainsi le départ 
de cette première étape, place de 
la gare, pour une distance de 120 
km les amenant à Colomars.
Voyez quelques photos ci-des-
sous de ces superbes voitures 
bien entretenues par leurs pro-
priétaires passionnés !
A l’année prochaine certaine-
ment...
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INAUGURATION DU CLOS 
GILBERT CERDA
Samedi 13 juillet, l’amicale des boulistes inaugurait le 
Clos Gilbert Cerda, comme s’était engagé à le faire l’an-
née dernière le Président Charly Piétri, pour les 10 ans 
du Club.
De nombreux boulistes, en présence du Maire Gérard 
Branda et de Monsieur Joël Cattani ont ainsi célébré la 
mémoire de Gilbert Cerda, cet ancien bouliste et ancien 
employé de mairie de Cantaron. Une très belle enseigne 
découpée dans une plaque de métal, matérialise l’entrée 
de ce clos.
Gilbert Cerda était un fervent bouliste, fidèle à l’amicale 
des boulistes de Cantaron. Il fut quart de finaliste de 
l’Euro-Pétanque.
Il fut également employé municipal dans les années 80, 
à l’époque chauffeur bien connu de la benne d’enlève-
ment des déchets ménagers, quand ce service était ren-
du directement par la commune.

Quatre ans après son décès et dix ans après la renais-
sance du club, un bel hommage lui a été rendu en ce sa-
medi 13 juillet, en présence de Gérard BRANDA, Maire 
de CANTARON, de Alain MICHELIS et de Fabienne 
IRLES représentant Francis TUJAGUE, Conseiller Dé-
partemental et Maire de CONTES, de Bernard CONSO-
NOVE, Président Fédération Bouliste des AM mais aussi 
de la famille de CATTANI Joël. Une magnifique journée 
a été organisée par tous les bénévoles du clos. D’un 

concours de boules réunissant une centaine de joueurs 
et d’un repas pour 140 convives, ce sont l’amitié et la 
convivialité qui sont sorties vainqueurs, s’applique à dire 
le dynamique Président du club, Charly PIETRI.
Vainqueurs du concours : Emilienne Foret, Marc For-
mento et André Capretti

DES NOUVELLES DE 
NOS CHASSEURS
LA SOCIÉTÉ DE CHASSE DE CANTARON INNOVE !
Par le Président Michel Gnemmi, 

La société de chasse a arrêté un projet innovant dans le 
milieu cynégétique.
Sur la proposition de l’une des trop rares femmes dé-
tentrices d’un permis, et participant activement à la vie 
de nos associations, le secteur le plus propice à la faune 
sur notre territoire va jouir pour les prochaines années 
d’un statut inédit.
Plagiant un peu nos amis pêcheurs, les 15 ha du plateau 
du Touarts seront dorénavant classés « No Kill », en bon 
français, « NON TIR ».
La chasse n’étant pas la pêche, et le gibier ne pouvant 
être rendu à la vie comme le poisson, une fois prélevé, 
ceci nécessite quelques éclaircissements.
En fait, suite au travail de débroussaillage et d’aménage-
ment effectué par l’association de chasse et ses chas-
seurs, le petit gibier sédentaire s’est vite réapproprié ce 
secteur accueillant.
Comme a pu le constater le technicien cynégétique de la 
Fédération des Chasseurs venu spécialement pour pro-
diguer idées et conseils, des faisans ont investi les lieux, 
quelques lièvres sont de retour, des perdrix ont réussi 
leurs nichées et des lapins, objet d’un plan particulier 
de réintroduction, se joindront bientôt à ce joyeux petit 
peuple.
Une ouverture classique de la chasse début septembre 
aurait mis à mal ce début de réapparition d’une vie sau-
vage naturelle.
Une zone de « Réserve » n’aurait pas eu l’assentiment 
des chasseurs, indispensable pour mener à bien cette 
réalisation.

Alors, l’idée géniale a été de baliser une zone où les 
chasseurs pourraient faire travailler (chasser) leurs 
chiens, voir du gibier presque totalement sauvage et 
adapté au terrain, sans que ces actions se terminent par 
un coup de feu !!!!
Le plaisir de la chasse sans l’utilisation d’une arme !
C’est à l’entière unanimité des chasseurs de « petit gi-
bier » que la décision a été votée.
Elle prendra effet dès l’ouverture 2019.
La zone, suffisamment grande pour assurer aux animaux 
un espace de tranquillité, sera balisée par des panneaux 
spécifiques.
La chasse si souvent décriée, reste, au XXIème siècle, 
si elle est pratiquée dans un esprit responsable, l’un des 
derniers remparts à la fermeture des milieux et à la dis-
parition qui en résulte, de la faune et de la flore de nos 
campagnes.
Oubliant nos anciens et leurs durs labeurs, nous avons 
abandonné nos restanques à un maquis sauvage, inap-
proprié à l’épanouissement d’une faune de mammifères, 
d’oiseaux et d’insectes, incapables de se nourrir dans 
une nature devenue inhospitalière.
Si l’homme est un facteur de disparition pour de nom-
breuses espèces, il est aussi celui dont l’activité raison-
née peut permettre à une Nature agonisante de trouver 
un nouvel élan.
La résilience de la vie est incroyablement puissante. 
Avec l’aide de chacun, cette vie renaîtra là où nous la 
croyions disparue !!

ASSOCIATIONSASSOCIATIONS
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JOURNEE DES ASSOCIATIONS
Sous le préau de la place 
Thérésius Oddo, le Samedi 
21 septembre, la commune 
connaissait sa première 
journée des associations, 
organisée par la munici-
palité.
8 associations avaient ré-
pondu favorablement à 
l’invitation des élus à par-
ticiper à cette première :

Les doigts agiles, Calla Monta, Dan-
sa Canta, l’OCJFT, Forme Culture 
Loisirs (Qi Gong), Jeux de société, 
L’amicale des Chasseurs, le club de 
boulistes.
 
Le maire Gérard Branda présenta 
chaque association.
Cette manifestation a permis aux 
cantaronnais de se rencontrer et 
faire connaissance du monde as-
sociatif de la commune, de prendre 
des contacts pour participer aux di-
verses activités offertes par ces as-
sociations.
Nous avons eu droit à quelques dé-
monstrations de danses par Dansa 
Canta ou de Qi Gong par Denise Lo-
pez.
Michel Gnemmi, le dynamique Pré-
sident des chasseurs, exposa de 
manière claire et positive les activi-
tés de chasse sur notre commune, 
en particulier cette zone exception-
nelle de ‘No Kill’ sur le Mont Maca-
ron (pas de tirs, mais une zone de 
conservation du gibier local).
Et bien sûr, comme toujours à Can-
taron, un trés convivial verre de 
l’amitié pour clôturer la soirée fut 
servi par les bénévoles habituels de 
Dansa Canta et de l’OCJFT.
Merci à tous les Présidents et 
membres des différents bureaux 
pour leur implication à la réussite 
de cette première. 
A l’année prochaine pour une deu-
xième journée !

ASSOCIATIONS

Le bureau se réunit pour faire le bilan de la journée de ce projet
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SOIREE 
BARBECUE
Ce samedi 14 septembre l’OCJFT organisait son deuxième 
barbecue sous le préau place T. Oddo.
132 personnes (précision du Président Fontaine) avaient ré-
pondu présent à cette invitation. 
Excellentes grillades préparées par toute l’équipe de bé-
névoles de cette association, Eric, Thomas, Philippe, Ber-
nard, Patrice, Sandrine, Chantal, Fabienne, Karine,... et bien 
d’autres dont les enfants encouragés par leurs parents qui ne 
ménageaient pas leur peine depuis le début de l’aprés midi 
pour la réussite de cette fête.
L’orchestre LOUKY STAR animait la soirée avec ses musiciens 
et sa chanteuse. 
Nous avons tous passé une très bonne soirée, ce qui a permis 
également aux cantaronnais présents d’apprécier la nouvelle 
place, bien éclairée, en cours de finition, et même de féliciter 
les élus présents...
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FÊTE DES ÉCOLES SANTÉ
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PÉNURIE DE 
MÉDICAMENTS : 
DE QUOI 
PARLE-T’ON ?
Par le docteur Guillaume RUGGIU cantaronnais

Des médicaments contre le cancer, des antibiotiques, 
des corticoïdes, des vaccins, des traitements de l’hy-
pertension et du système nerveux ont été en rupture de 
stock en 2018 et 2019, empêchant de nombreux pa-
tients d’être soignés en temps et en heure.
Selon l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament 
(ANSM) alors qu’en 2008, on comptabilisait seulement 
44 signalements de rupture de stock ou d’approvision-
nement, ce chiffre est monté à 871 en 2018, et pourrait 
bien encore augmenter cette année.

Pourquoi une telle pénurie ?
Le point de blocage le plus important c’est le fait que 
la chaîne de production des médicaments est décom-
posée et délocalisée : les industries pharmaceutiques 
délocalisent une part croissante de leur production de 
principes actifs (la molécule à la base des médicaments) 
dans les pays où la main d’œuvre est moins coûteuse. 
Près de 80% de ce composant essentiel aux médica-
ments est fabriqué hors d’Europe, notamment en Chine 
et en Inde, contre 20% il y a trente ans. 
La deuxième étape de fabrication du médicament se fait 
souvent dans un autre pays et consiste à mélanger le 
principe actif avec les excipients ( qui permettent de mo-
difier l’aspect ou le goût et assurent leur conservation).
Les pénuries sont liées au fait que l’organisation de la 
production des médicaments est faite pour être le plus 
rentable possible et non pas pour satisfaire les intérêts 
de santé publique.
De plus l’Organisation mondiale de la santé (OMS) fixe 
des pratiques rigoureuses de fabrication des médica-
ments. C’est une production qui nécessite beaucoup 
de surveillance et de contrôles de qualité. Et puisque 
les entreprises fabriquent à flux tendu (c’est à dire sans 
stock) , dès qu’il y a un couac c’est toute la production 
qui est ralentie.
Alors aujourd’hui, les entreprises pharmaceutiques sont 
davantage tournées vers les nouveaux produits que vers 
des produits anciens, tombés dans le domaine public et 
donc vendus mois chers comme par ex les génériques. 
Certaines firmes arrêtent de les fabriquer sans penser 
qu’en bout de chaîne, il y a des patients. 

La France achète aussi un peu moins cher que ses voi-
sins, mais il s’agit d’un écart de l’ordre de 10% tout au 
plus çà ne suffit pas à expliquer la pénurie globale, car 
elle touche tous les pays européens.
Si les causes de ces pénuries sont multiples, elles sont 
surtout d’ordre industriel et économique.  

Quelles solutions ?
De nouvelles obligations ont été imposées aux labo-
ratoires pharmaceutiques afin qu’ils mettent en place 
des plans de gestion des pénuries (PGP). Mais l’effi-
cacité de ces mesures apparaît jusqu’alors dérisoire et 
surtout, comme leur nom l’indique, ces plans visent à 
gérer les pénuries et non à les prévenir.

De nombreux professionnels réclament que soit rapa-
triée en Europe la production des principes actifs - ils y 
étaient encore fabriqués il y a une quinzaine d’années. 
Le coût du principe actif ne représentant qu’une très 
faible part du produit fini, cette relocalisation ne devrait 
pas faire augmenter significativement le prix des mé-
dicaments.
Dans une tribune des médecins plaident aussi pour la 
création d’un établissement pharmaceutique à but non 
lucratif, si possible Européen, sinon Français, comme 
aux Etats –Unis. Là-bas, à l’initiative de médecins in-
dignés par les conséquences des multiples pénuries 
pour les malades et choqués par les augmentations 
itératives de prix, plus de 500 établissements hospita-
liers se sont réunis pour fonder un établissement phar-
maceutique de ce type produisant des médicaments 
passés dans le domaine public. La création d’une telle 
structure permettra de prévenir les pénuries et sera le 
garant de la qualité des médicaments et de prix justes 
et pérennes.  



Octobre :
23 octobre :  Commissaire enquêteur/PLU 
salle Bottier

Novembre :
7 novembre : conseil municipal salle Bot-
tier 19H15

11 novembre : 11H Cérémonie au monu-
ment au morts

13 novembre : commissaire enquêteur/PLU 
salle Bottier

23 novembre :
- Inauguration de la Place de l’école et de 
la salle Bottier

- exposition salle Bottier : 
James CHARIAULT, Gérard STOERKEL, 
Marcel THIBAUT 

- Soirée Beaujolais nouveau salle Bermond
29 novembre : dernière visite du commis-
saire enquêteur /PLU salle Bottier

Décembre :
7 décembre : soirée Téléthon salle Ber-
mond

15 décembre : repas des anciens salle 
Bermond et distribution des colis pour les 
aînés

Janvier :
11 janvier, Vœux du maire salle Bermond

Notez sur vos agendas :
Ce planning sera affiné dans le temps... 

ETAT CIVIL

Ils nous ont quittés
M.   NEGRO   Marc

le 11/10/2019

Ils se sont dit Oui

MARGALET  Maxime
PORTANELLI  Manon

le 24/08/2019
 

 PIERRE  Fabien
BLANCARD  Stéphanie

le 21/09/2019


